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“Art. 49. — Lorsque l’intérêt de l’opération le justifie,
et si le cahier des charges de l’appel d’offres et la
structure de l’autorisation de programme le prévoient, le
service contractant peut confier la réalisation d’un projet,
en lots uniques ou séparés, à plusieurs partenaires, chacun
d’entre eux intervenant pour la réalisation d’une partie du
projet.”

Art. 9. — L’article 118 du décret présidentiel n° 02-250
du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant au 24 juillet
2002, susvisé, est complété in fine  comme suit :

“Art. 118. — ....................................................................

Le service contractant est dispensé du visa préalable de
la commission des marchés compétente pour les
opérations à caractère répétitif, lancées sur la base d’un
cahier des charges-type déjà approuvé”.

Art. 10. — L’article 120 du décret présidentiel
n° 02-250 du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant au
24 juillet 2002, susvisé, est modifié et complété  comme
suit :

“Art. 120. — La commission des marchés de wilaya est
composée :

— du wali ou de son représentant, président;

— de trois (3) représentants de l’assemblée populaire de
wilaya ;

—  du directeur de wilaya des travaux publics ;

—  du directeur de wilaya de l’hydraulique ;

— du directeur du logement et des équipements
publics ;

— du directeur de la planification et de l’aménagement
du territoire ;

— du directeur de wilaya du service technique concerné
par la prestation ;

— du directeur de wilaya de la concurrence et des prix ;

— du trésorier de wilaya ;

— du contrôleur financier.”

Art. 11. — L’article 130 du décret présidentiel
n° 02-250 du 13 Joumada El Oula 1423 correspondant au
24 juillet 2002, susvisé, est modifié comme suit :

“Art. 130. — En matière de contrôle, la commission se
prononce sur tout marché :

— de travaux, dont le montant est supérieur à deux cent
cinquante millions de dinars (250.000.000 DA)  ainsi que
tout avenant à ce marché.”

— ...(...le reste sans changement...)".

Art. 12. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rajab 1424 correspondant au 11
septembre 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

Décret exécutif n°°°° 03-291 du 13 Rajab 1424
correspondant au 10 septembre 2003 relatif aux
attributions du ministre délégué auprès du Chef
du Gouvernement, chargé de la participation et
de la promotion de l’investissement.

————

Le Chef du Gouvernement ,

Sur le rapport du ministre délégué auprès du Chef du
Gouvernement, chargé de la participation et de la
promotion de l’investissement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l’investissement ;

Vu l’ordonnance n° 01-04 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative à
l’organisation, la gestion et la privatisation des entreprises
publiques économiques ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai 2003 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 03-49 du 30 Dhou El Kaada
1423 correspondant au 1er février 2003 fixant les
attributions du ministre de la participation et de la
promotion de l’investissement ;

Décrète :

Article 1er. — Les attributions de l’ex-ministre de la
participation et de la promotion de l’investissement fixées
par le décret exécutif n° 03-49 du 30 Dhou El Kaada 1423
correspondant au  1er février 2003, susvisé, sont dévolues
au ministre délégué auprès du Chef du Gouvernement,
chargé de la participation et de la promotion de
l’investissement .

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 13 Rajab 1424 correspondant au 10
septembre 2003.

Ahmed  OUYAHIA.

————★ ————

Décret exécutif n°°°° 03-292 du 13 Rajab 1424
correspondant au 10 septembre 2003 relatif à
l’organisation de l’administration centrale du
ministre délégué auprès du Chef du
Gouvernement, chargé de la participation et de la
promotion de l’investissement.

————

Le Chef du Gouvernement ,

Sur le rapport du ministre délégué auprès du Chef du
Gouvernement, chargé de la participation et de la
promotion de l’investissement,


